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Complément de salaire suite à arret maladie

Par titia1, le 09/11/2016 à 23:41

Bonjour,
Je suis en arret maladie depuis juin; mon salaire brut étant de 1500e, ma convention
collective est celle du bois n°3041.
Je perçois des indemnités maladie de la msa mais toujours aucun complément de salaire de
mon employeur.
A combien puis je prétendre de complément de salaire?? merci de m'éclairer
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